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Bilan à 18 mois de la mesure d’abaissement de la vitesse 
maximale autorisée à 80km/h sur le réseau bidirectionnel

 

 

 
 

 

 
 

 

 

La délégation à la sécurité routière a confié au Cerema, 
en lien avec l’ONISR et l’Ifsttar, l’évaluation de la mesure 
d’abaissement de la vitesse maximale autorisée (VMA) 
à 80 km/h sur le réseau routier bidirectionnel hors agglo-
mération. Un point d’étape est réalisé dans le rapport 
Abaissement de la vitesse maximale autorisée à 
80 km/h – Evaluation 18 mois, Cerema janvier 2020. 

A l’instar des rapports précédents, on compare la mortalité 
sur routes hors agglomération, hors autoroutes, au reste du 
réseau routier, voiries en agglomération et autoroutes 
(source ONISR : BAAC et résultats quasi-définitifs 2019). 

Le zoom 2016-2019 des tendances de la mortalité selon 
le réseau, ci-contre, montre que la mortalité baisse sur l’en-
semble des réseaux de fin 2017 à mi 2018, mais seule-
ment sur le réseau hors agglomération depuis l’été 2018. 

Accidentalité hors agglomération 

Les routes bidirectionnelles contribuent pour 90% à la 
mortalité hors agglomération hors autoroutes étudiée ici. 
Ci-contre, la ligne bleue représente la moyenne de réfé-
rence 2013-2017, soit annuelle, soit du 2nd semestre. 

Au 1er semestre 2018, la mortalité sur routes hors agglo-
mération est équivalente à la référence (mortalité 
moyenne des 1ers sem. 2013-2017). L’abaissement de 
la VMA est mis en place à partir du 1er juillet 2018. 
L’écart avec la moyenne des 2nd ou 1er sem. 2013-2017 
donne les résultats suivants : 125 tués de moins au 2nd 
sem. 2018, 84 tués de moins au 1er sem. 2019, 
127 tués de moins au 2nd sem. 2019.  

Accidentalité sur le reste du réseau 

Au 1er semestre 2018, la mortalité en agglomération ou 
sur autoroutes est équivalente à la référence (mortalité 
moyenne des 1ers sem. 2013-2017). L’écart avec la 
moyenne des 2nd ou 1er sem. 2013-2017 donne les ré-
sultats suivants : 17 tués de moins au 2nd sem. 2018, 
55 tués de plus au 1er sem. 2019, 13 tués de moins 
au 2nd sem. 2019.  

Effet de la mesure 80 km/h 

En 1 an, par rapport à la moyenne des années 2013 
à 2017, 209 vies sont épargnées sur le réseau hors 
agglomération hors autoroutes, alors que le reste 
du réseau enregistre 38 tués de plus. Le Cerema 
estime que la mortalité hors agglomération baisse de 
13 % par rapport à l’évolution du reste du réseau. 

Si le réseau hors agglomération hors autoroutes avait 
suivi la même évolution que le reste du réseau, on 
aurait enregistré 274 tués de plus sur 1 an (209+65). 

Le 2nd semestre 2019 est équivalent au 2nd semestre 
2018 quel que soit le réseau : avec 127 tués de moins 
(125 l’an dernier) sur le réseau hors agglomération 
par rapport à la référence, et 13 tués de moins (17 l’an 
dernier) sur le reste du réseau, toujours par rapport à 
la référence 
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Mortalité routière en France métropolitaine en cumul 12 mois glissants 2013-2019
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Evolution en base 100 du cumul 12 mois par type de réseau 
2016 -2019 : hors agglo, reste du réseau, et total tous réseaux

hors agglo reste total

Mortalité cumulée tous réseaux sur 12 mois 
glissants de 2013 à 2019 

Zoom 2016-2019 réseau hors agglo vs autres routes 

Mortalité par réseau la première année de la mesure 
VMA80 (juillet 2018-juin 2019) 

Mortalité par réseau les 2nd semestres 2018 et 2019, 
comparée à la référence 2013-2017 

ONISR – Bilan 18 mois de la mesure VMA80km/h 
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Source Observatoire VMA 80 Cerema   

 

 

   
Source Observatoire VMA 80 Cerema   

 

 

  
Source Observatoire VMA 80 Cerema   

 

 

 
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/actualite/abaissement-de-la-vitesse-80-kmh-
et-impact-sur-les-emissions-polluantes 

Suivi des vitesses pratiquées 

Des capteurs sont installés de façon permanente de-
puis le mois de juin 2018 en 50 points du réseau bidi-
rectionnel hors agglomération, mesurant les vitesses 
de circulation dans les deux sens. Les vitesses de 
135 millions de véhicules ont été enregistrées. 

Les vitesses moyennes pratiquées des véhicules légers 
(VL) ont chuté dès le dimanche 1er juillet 2018. Entre juin 
et septembre 2018, la réduction est de -3,9 km/h. Mais 
depuis la vitesse est remontée de +1 km/h puis redes-
cendue à -3,7 km/h en novembre 2019. 

La réduction de la VMA ne concerne pas les poids 
lourds (PL), déjà limités à 80 km/h. Cependant, leurs 
vitesses ont baissé de -2 km/h depuis juin 2018. Les 
temps inter-véhiculaires restent inchangés. 

Relevé des temps de parcours 

A partir d’un échantillonnage de 298 itinéraires de lon-
gueur comprise entre 25 et 30 kilomètres, comportant 
au minimum 70 % de routes bidirectionnelles, une me-
sure de l’évolution des temps de parcours a été réali-
sée sur l’API Google Maps avant et après la mesure. 

En moyenne les résultats relèvent un allongement de 
temps de parcours de l’ordre de la seconde au kilo-
mètre sur un trajet pendulaire. 19 % des itinéraires 
observent un gain, 15 % un retard supérieur à 3s/km. 

Ressenti des usagers avant / après 

Trois vagues d’enquête ont été réalisées : avant (fin 
avril 2018 - 5 310 personnes) et après (début mars et 
mi-octobre 2019 - 3 800 personnes). Les répondants, 
âgés de 18 ans et plus forment un échantillon repré-
sentatif de la population française. 84 % utilisent prin-
cipalement la voiture sur le réseau de la mesure. 

42 % sont désormais favorables à la mesure (30 % 
avant) ; 23 % y sont encore opposés (40 % avant). 
76 % des répondants déclarent respecter le plus sou-
vent la nouvelle limitation (plus que d’après le terrain). 
Les plus opposés à la mesure déclarent perdre au 
pire entre 2 et 5 min sur un trajet (soit moins qu’estimé 
avant – 5-10 min -, mais plus que ci-dessus – 1s/km). 

Estimation avant mesure de l’impact 
sur les polluants atmosphériques  

Etude ATMO Auvergne-Rhône Alpes, 24/04/2018 

L’émission de gaz à effet de serre (CO2) pourrait di-
minuer d’au maximum 3%, moins selon le trafic PL. 

Dans les 50 m bordant les routes au trafic inférieur à 
30 000 véhicules/jour, les riverains respirent les NOx et 
particules fines émises par les véhicules. Les émissions 
VL sont réduites plus on s'approche de 70 km/h, l'optimal ; 
les émissions de NOx pourraient être réduites jusqu'à 7%. 

Les émissions PL augmentent plus on s'écarte de 
90 km/h mais l’effet de la mesure sur la vitesse de cir-
culation des PL est faible. 

Suivi quotidien des vitesses pratiquées des 
véhicules légers sur les mois de juin et juillet 2018 

Vitesses moyennes mensuelles des véhicules 
légers (VL) et des poids lourds (PL) 

Evolution de la distribution des vitesses pratiquées 
avant/après mise en place de la mesure 

Simulation de l’évolution possible des émissions 
de polluants atmosphériques lors de l’abaissement 
de la VMA à 80 km/h – ATMO ARA avril 2018 

ONISR – Bilan 18 mois de la mesure VMA80km/h 
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ONISR – Bilan à 18 mois de la mesure VMA80km/h 


